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Le Département soutient jusqu’à 400 € les jeunes 
16-25 ans de la Seine-Maritime ayant un projet 
personnel et désireux de s’engager au moins 40 heures 
auprès d’une association loi 1901, d’un EPCI, d’une 
commune ou d’un EPHAD de la Seine-Maritime.
Un seul projet par jeune !
Les projets personnels éligibles :  
>	 Tope-là mobilité : Permis B, permis moto, équipement 

de sécurité moto, abonnement transport en commun, 
coût d’un billet pour un stage d’étude ou un séjour 
linguistique (à l’exclusion des séjours humanitaires).

>	 Tope-là formation et études : Formation professionnelle 
de l’animation : BPJPES, DEJEPS… (hors BAFA) formation 
linguistique et remise à niveau.  Coût de scolarité 
écoles payantes ou frais d’inscription concours, achat 
de matériel informatique (à l’exclusion des téléphones 
portables), équipement spécifique métiers.

	 Exclusion : toute autre demande n’étant pas inscrite 
dans les critères d’éligibilités ci-dessus.

 
Dépôt du dossier sur le téléservice du Département :

mesdemarches.seinemaritime.fr/e_service/service-en-
ligne-tope-la/

Plus d’infos : 02 35 52 64 50
topela@seinemaritime.fr

LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME PRÉSENTE

TOPE LÀ !
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